
 

 

 
 
La province Sud lance un appel public à concurrence pour les travaux de mise en conformité de la signalisation 

horizontale sur la Voie Express N°1 (VE1). 

 

Le dossier de consultation peut être consulté et retiré gratuitement sur le site www.marchespublics.nc. 

 

Les candidats sont invités à s’inscrire sur la plateforme afin de pouvoir être destinataires des éventuels 

modificatifs apportés au dossier de consultation. 

 

Les offres devront être réceptionnées avant le vendredi 19 décembre 2025 à 15h30 :  

- Soit par voie électronique sur la plateforme des marchés publics de la Nouvelle-Calédonie en se 

connectant au profil entreprise : www.marchespublics.nc ; 

- Soit par dépôt physique contre récépissé à la Direction de l'Aménagement de l’Équipement et des 

Moyens de la province Sud (DAEM), 1 rue Édouard Unger, Vallée du tir, Nouméa. 

 

Date de publication officielle le vendredi 5 décembre 2025 sur la Plateforme des marchés NC. 

 

 

AVIS D'APPEL PUBLIC A CONCURRENCE N° DAEM-APC-35-25 

MISE EN CONFORMITÉ DE LA SIGNALISATION HORIZONTALE 

SUR LA VE1  
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